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M. le d i rec teur des douanes , pour lever des 
doutes relatifs à l 'application de la loi du -23 
mai d e r n i e r , en ce qui a trait aux drawbacks 
des sucres , a envoyé la let tre suivante à la 
Chambre de commerce de Nantes : 

c Votre lettre du 11 de ce mois , mons ieur , 
me réfère des doutes qui se sont élevés tou
chant ta date à part ir de laquelle doit courir 
l 'application de la disposition de Part . 9 de la 
loi du 2 3 mai dernier . portant que la res t i tu 
tion des droits à l 'exportation des sucres raffi
nés s'effectuera dans le- condition? île l 'ancien 
tarif, sur la production de qui t tances an tér ieures 
à la promulgat ion de la loi , savoir : de q u i t 
tances coloniales pendant trente jours , et de 
qui t tances é t rangères pendant les soixante et dix 
jours qu suivront cette promulga t ion . 

» Aux termes, de l 'art. 1 " de l 'ordonnance du 
27 novembre 1810 , la promulgat ion des lois 
résu l te de leur insert ion au Rulielin officie!. La 
loi du 2 3 mai ayant é;é insérée le même jou r 
au Bulletin des Lois, c'est donc à part ir du len
demain *2i, ainsi q u e , du res te , vous l'avez pa r 
faitement compr is , que doivent cour i r les délais 
dont il s 'agit, .l 'ajoute , afin de prévenir toute 
au t r e incer l i lude ou fausse interpréta t ion à cet 
égard , q u e les anciennes qui t tances cesseront 
d 'ê t re valables les 23 ju in et 2 août prochains , i 

Pa r o rdonnance de M. le premier président 
de 'a cour impér ia le «le Doua i , les assises du 
dépa r t emen t du Nord , pour le t rois ième t r i 
mes t r e de 1 8 6 0 , s 'ouvriront à Douai !e lundi 6 
août p r o c h a i n , sous la prés idence de M. Binel 
Sont nommés assesseurs : MM. Franco-ville et 
P r e s t a t , conseiller». 

beaucoup de personnes se demanden t s'il est 
loisible aux voyageurs , por teurs de billets d ' a l 
ler et re tour , de s 'a r rê ter à une station in te r 
média i re en t re les points ex t rêmes indiqués sur 
leur billet. La règle à suivre peut sa r é sumer 
ainsi : 

Tout voyageur qui descend à une station 
q u e l c o n q u e , do i t , avant de la qu i t t e r , r eme t t r e 
son billet au contrôleur à la sort ie ; il n'y a pas 
d'exception pour le po r t eu r d 'un coupon al ler 
et r e t o u r , lors même, que son billet indiquera i t 
une destination plus éloignée. Si u l t é r i e u r e 
ment le voyageur veut r ep rend re l ' i t inéraire 
i n t e r r o m p u , il tloit p rendre un billet ord ina i re 
du point où il est descendu j u s q u ' a u point ex
t rême de son voyage. 

Ains i , par e x e m p l e , soit un voyageur po r t eu r 
d 'un billet de Lille à Arras et re tour qui désire 
s 'a r rê ter à Doua i : cette dern iè re gare devra r e 
cueill ir et accepter comme valable le coupon de 
Lille à A r r a s ; m.iis si le voyageur se présente 
ensui te à la gare pour cont inuer j u s q u ' à sa des
tination p r imi t ive , il doit prendre à Douai un 
billet ordinaire pour Arras . 

Il en serait de même s'il s 'agissait d 'un arrê t 
au re tour . 

Ces expl ica t ions , qui résul tent d'un ordre de 
service r écen t , doivent suffire pour faire cesser 
désormais luute incer t i tude. 

ta ter les résul ta ts ob tenus . Le mécanisme en est 
très simple , il donne la lacililé d 'a r rê te r les 
machines sans avoir recours au chauffeur , en 
impr imant une légère pression sur une poignée, 
faisant ressort , placée dans chacun des ateliers 
d 'une usine. On comprend l 'utilité de l 'applica- I 
lion de cet apparei l : quand , par exempte, dans 
une filature, un ouvrier se trouve pris dans une 
Cour ro ie , le seul moyen de prévenir un grand 
malheur c'est d 'a r rê te r la m a c h i n e ; le moindre 
retard peut amener la mort de la victime. Avec 
le mécanisme de Mil. Ha l l e s , l 'arrêt de la m a 
chine est pour ainsi dire ins tantané, et les con
séquences fatales d 'un accident, rie ce gen re sont 
prévenues . 

Un ar rê té du maire de Poitiers vient de dé 
fendre aux bouchers de mettre dans la balance 
et de forcer les acheteurs à prendre des os d é 
charnés . — Jusqu'au 1" juillet prochain seule-
nwut, un sei.iième de réjouissance sera toléré 
sur le poids total de chaque livraison. 

L 'ar rê té se te rmine de celte façon : 
« Toutes p e r s o n n e s , maî t res ou demes t iques , 

doivent se faire un devoir de signaler loule in 
fraction aux défenses portées par les articles 
c i -dessus. Cette infraction sera immédia tement 
constatée par MM. les commissai res de police 
pour être ensui te poursuivie cl punie confor
m é m e n t à la loi. » 

Cn ne peut qu ' app laud i r à la décision prise 
par M. le maire de Poit iers . 

Nous faisons des vœux sincères pour que 
l 'édilité ronba is ienne fasse cesser les plaintes 
qui se renouvel lent chaque j o u r au sujet de ce 
que l'on veut bien appeler une coutume, pour ne 
pas la qualifier plus sévèrement . 

g .rcon de bureau , célibataire , rue Neuve-du-Fon-
tenov. 

On connaît les découvertes nouvelles dont 
l 'application peut r endre d ' immenses services à 
îa sécuri té publ ique et prévenir les malheurs 
que nous avons chaque jour à déplorer dans les 
centres industr ie ls . On peut citer en p remiè re 
l igne l 'appareil préservateur de Mil. Halles, rue 
de la Caserne-Sa in t -André , à Li! e . dont nous 
avons déjà dit quelqu s mots . 

Cet appareil fonctionne en ce moment dans 
plusieurs é tabl issements , en i re au t res chez M. C. 
P a r e n t h o u . à Roubaix , où l'on peut aller cons -

VOYAGE A LA MER. 

IÀ. I " ju i l le t aura lieu à Ostende la c é r é m o 
nie de la bénédict ion de la mer et l ' i naugura 
tion de la saison des bains . 

Cette cérémonie offrira cette année un attrait 
exceptionnel par suite de la présence de M.r,rr. 
l 'évéque de Bruges qui présidera à la solenni té . 

Il sera organisé un train de plaisir qui part i ra 
de Lille le 1 e r j u i l l e t , à six heures du malin , 
pour arr iver à Ostende à 10 h. 15 du mat in . Le 
train de re tour par t i ra d 'Osteude vers tj heu re s 
30 du soir. 

Prix des places, aller et re tour c o m p r i s : 
2 m e classe 7 fr. 10 c , 3 m e classe A fr. 65 c. 
On délicre des billets à la gare de Roubaix. 

CAISSE D'EPARGNE DE ROUBAIX. 

Bulletin de la séance du 24 juin 1860. 

Sommes versées par 77 déposants dont 21 
I nouveaux fr. 12,240 » 

2 3 demandes en r e m b o u r s e m e n t . 7.270 09 
Les opérat ions du mois de ju in sont suivies 

par MM. Requi l la r t -Desaia t et Alfred Mode , 
d i rec teurs . 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 19 au 25 ju in 1800 inclus , 20 ca r rons et 
19 filles. 

M A R I A G E S . 

Pu 25 juin. — Entre Henri-Désiré Delneufcourt, 
tisserand , et Rosalie Dhondt, couturière. — Alex
andre-Séraphin ltotru , serrurier-mécanicien , et 
Adèlt-I.ouise Dupire . lingère. — Victor Leveau , 
domestique , et Eugénie Iksbonnet , tisserande. — 
Jean-François Pauwels , ajusteur-mécanicien , et 
Clémence Pardon, couturière. — Charles-losepb 
Toulel, ébéniste, et Aurélie-Stéphanie Pclangue. 

D É C È S . 

Pu 2<» juin. —• Arnould-Louis Richter , 50 a n s , 

II» 21. — F François-Joseph Despiroy , 54 ans , 
Heur , époux d'Estelle-Sophie Sailly , rue de l'Em
pereur. 

Du 23. 

lui Z.J. — Jean-15 ptiste-r laniencoui t , o:l a n s , 
vitrier , époux de Fforine-Joseph Delannoy . rue 
Neuve. — barbe Iteruytere, (>2 ans , ménagère, cé
libataire, Hôpital. 

Pins 2 garçons et ù filles , décèdes au-dessous de 
\ àjre de 10 ans . 

D E P A R T E M E N T DU NO RU. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 

Extrait du jugement rendu pur le Tribunal de 
première instance séant à Lille jugeant rcr-
rectionndlement , à l'audience du, 12 juin 

1960. 
A la charge de Louis DERFQUICT, ftgé de 

47 a n s , cé l iba ta i re , né à Rolleghem, marchand 
de lait à Dotlignics (Belgique) , convaincu de 
t romper ie ; 

Attendu que de l ' information et des débats 
résul te la preuve que Louis Deruqnicl a , le 6 
avril 1 8 0 0 , à R o u b a i x , mis en vente et vendu 
du lait de beur re dans lequel il avait mis 52 % 
d'eau au -de là des 20 °/0 accordés pour la p r é 
paration du beur re ; 

Qu'il y a des circonstances a t ténuantes ; 

Vu les articles 1,6 de la loi du -27 mars 1851 , 
4 2 3 , 403 du Code pénal ; 

Le t r ibunal condamne Deruquict par corps , à 
une amende de c inquante francs et aux frais. 

Ordonne qu^ le présent jugement sera i m 
pr imé au nombre de vingt-cinq exemplai res , et 
qu'i l sera affiché dans les viM< s de Lille , de 
T o u r c o i n g , de Roubaix1 et dans la commune <<e 
Wal t r e los , et qu'i l sera inséré par extrai ts dans 
le Mémorial de Lille et le Journal de Roubaix. 

Le tout aux frais du condamné. 
Vu au parquet .-

Le p ro cu reu r impér ia l , 
L. CHEVALIER. Certifié : 

1091) Lt rnm. 

D E P A R T E M E N T D U N O R D . 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 

Extrait du jugement rendu par le Tribunal de 
première instance séant à Lille , jugeant cor-
rectionnellement , à l'audience du 12 juin 
1860. 

A la charge de Charles-Antoine DESTRIEZ , 
âgé rie 50 ans , mar ié , ayant un enfant, né à 
L e e r s , cul t ivateur à W a l t r e l o s , convaincu de 
t romper ie ; 

Attendu que de l ' information et des débals 
résul te la nreuve que Charles-Antoine Désiriez 
a, le six avril mil huit cent soixante, à Wal t re los , 
mis dans son lait battu 10 % d'eau au lieu des 
20 •/„ tolérés pour la préparat ion du b e u r r e . 
Inquelle marchandise ainsi falsifiée a été par lui 
vendue à .lacques Duplat, marchand de lait 
battu à Roubaix ; 

Qu'il y a des circonstance1 ' a t t énuantes ; 

Vu les art icles 1, 6, «le la loi du 27 mars 

1851 , 123, 403 au Code péna l ; 

Le tr ibunal condamne Desiriez pat corps , à 
une amende de cent francs et aux frais; 

Ordonne que le présent utiemenl sera im
primé par extrait su nombre de v i n g t - c i n q 
exemplaires et qu'il sera afn< hé dans les villes 
de L i l l e , de Roub iv , de Tourcaéng et en la 
c itiiiiMiimie de Wal t re los , no tamment à la porte 
du domicile de Des t r ies , et qu'il sera inséré 
au-si par extra t, dans le Mémorial de Lille et le 
Journal de Boubaix. 

Le tout aux frais du condamné. 

Vu au Parquet. 
Le Procureur impérial : Certifié : 

L. CHEVALIER. L O T » » . 

1002) 

D É P A R T E M E N T DU N O R D . 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 

Extrait du jugement rendu par le Tribunal de 
première instance séant à Lille. jugeant ror-
rectionnellement, à l'audience du 12 juin 

1860 

A la char? . ' de Jean-Bapt is te VANDENROS-
SCHE , àjjé «le 30 a n s , marié n'ayant pas d ' en 
fan t s , né à LJrseel, marchand de lait à Doti i -
gnies , convaincu de t r o m p e r i e ; 

Attendu que de l ' information et des débats 
résulte la preuve que Jeau-Bapt is le Vandenbos -
s: lie a , le I avril 1800 , à Roubaix , mis 40 °/0 

d'eau dans le Util battu qu'il y est cette v e n d r e ; 
lesdits 4o % au-delà des 20 */• accordés pour 
\* préparat ion du beur re ; 

Qu'il y a Ar> c i rconstance* a t t é n u a n t e s ; 
Vu les ai liclt s 1, 0 de la loi du v27 mars !8*> 1, 

•125, 203 du Code pénal ; 

Le t r ibunal comianuie Vandeilbossche par-
c o r p s , é une amende de c inquante francs et 
aux frais ; 

Ordonne que le présent j u g e m e n t sera i m 
primé au nombre de vingt-cinq e x e m p l a i r e s , 
qu'il sera affiché dans les villes de Li l l e , de 
Tourcoing, el Rouba ix , dans la romn u u e d T l a l -
l u i n , et qu'il sera au-si par extrait inséré dans 
le Ménwrinl de Li:le < t le Journal de Boubaix. 

Le tout aux frais <!u <o idainné. 

Vu an Parquet : 

Le p rocureu r impé r i a l , 
L. CHEVALIER. Certifié : 

1003) L U T I N . 

BANQUE DE FRANCE. 

SOUSCRIPTION mur. Obligations des Ch>mins 
de fer des Ardrnnes. du Dauphin* . de l'Est , 
de Paris à Lyon et à la Méditerranée, du Midi, 
d'Orléans el de l'Ouest. 

La Banque de F r a n c - ouvre une souscript ion 
ponr le compte du syndical des Compagnies de 
chemins de 1er , aux condi t ions qui vont ê t re 
i n d i q u é e s , pour le p lacement des O b l i g a t i o n 
faisant l'objet c i -après : 

j amais été qu 'un homme d'action et de l u t t e , à 
qui la poésie du cœur et le feu de l ' imagination 
avaient toujours fait défaut. 

Mais s'il n 'était point à la hau t eu r des paroles 
de C a t h e r i n e , il comprit du moins son sour i re 
et ses r e g a r d s ; il fléchit le genou devant elle et 
baisa t endrement la main qu 'el le lui tendait . 

< Grégoire , di t-el le affectueusement, j ' a i à te 
par ler de l 'avenir de ton lils. 

— De Razile Robrinsky? demanda le comte 
en souriant et cn levant les yeux sur el le. 

— De l u i - m ê m e , de ton fils, ou , si tu a imes 
mieux, de « notre » fils. 

— De * notre » fils , Ca the r ine ! s 'écria vive
men t Orloff. Votre Majesté se reconnaît sa m è r e , 
et pour tan t vous avez banni le père de votre 
c œ u r ; vous m'avez sacrifié à un homme que j e 
d é t e s t e , non parce qu'il est mon rival p r é f é r é , 
mais parce qu'il ne méri te point l ' amour de la 
g rande Cather ine , parce qu il n 'es t qu 'un a m b i 
t i e u x , qu ' un d i s s ipa teu r , qu ' un minis t re vénal, 
t ou jeu r s prêt à trafiquer de l 'honneur de la 
Russie et même de l 'amour de l ' impératr ice si 
on lui en offre un prix suffisant. Oh ! je suis 
saisi de fureur quand j e pense que Giégoire 
Orloff a du céder la place à un Potemkin ! » 

Cather ine posa en sour iant sa main blanche 
su r les lèvres du comte . 

S i l ence ! ne l ' injurie p a s , mon ami Ne 
t 'a i - je pas dit que j ' a i embrassé le culte des 
s o u v e n i r s , el que nous allons olTrir un sacrifice 
solennel sur l 'autel de notre divini té? Je yeux 
la paix, Grégo i r e , la paix avec mon p a s s é , la 
paix dans le présent et dans l 'avenir ! Je ne 
veux pas que les deux plus grands hommes de 
mon e m p i r e , les plus utiles à mon trône et les 
p lus chers à mon cœur , res tent séparés par une 
ha ine farouche et implacable , lorsque leur posi

tion les r approche . Que l ' amour vous réconcilie ; 
que Potemkin et Orloff se tendent la main par 
dessus les tètes d 'un couple heureux . Je t 'en 
prie donc Grégoire , — tu l 'entends , ce n'est pas 
l ' impératr ice qui te p a r t e , mais cette Catherine 
qui t 'a a imé si t endremen t , — j e t'en prie , ne 
repousse pas la proposition que j e vais le fa i re : 
consens au mariage de Razile Robrinsky avec la 
comtesse Alexandre, nièce de Potemkin. 

— Jamais ! cria Orloff d 'une voix de tonner re , 
cn se relevant furieux. Jamais j e ne permet t ra i 
que mon fils épouse la maîtresse d 'un fou si 
méprisable ! » 

— Cather ine se leva , non point avec colère , 
mais douce , ca lme , soumise , comme une femme 
qui a ime . 

— Tu n'accueil les pas mon désir le plus cher . 
Grégoi re? dit-elle t r i s tement . 

— Impossible , Catherine ! Mon sang bout à la 
seule pensée que mon fils deviendrai t | a rent de 
Po temkin . Non , qu ' aucun lien n 'enchaîne mon 
b r a s ; laisse-moi libre d 'abat t re la tète ce cet 
homme dès que j ' e n t rouverai l 'occasion. » 

Pour la seconde fois, l ' impératr ice posa la 
main sur la bouche rt'Orlofi. 

— Tais- toi espri t farouche. Pourquoi \ou lo i r 
t o u j o u r s , comme J u p i t e r , lancer la foudre et 
précipi ter les Ti tans? Oh! lu le sais t rop, les 
empor tement s me p la i sen t , e l j e n e t*ai j a m a i s 
tant a imé que dans les moments où je t remblais 
devant toi . Une femme n'est tout-à-fai t heureu e 
que lorsqu 'el le s ' incline avec c ra in te e l respect 
devant un homme véri table. Mais quel t r iomphe 
pour elle que de le voir tléchir ensui te , assoupli 
par l ' a m o u r ! Accorde-moi ce t r iomphe au jour 
d ' h u i , Orloff; j e te sacrifierai mon projet fa
vori : Robrinsky n 'épousera pas la nièce de P o 
temkin 

— Sa n ièce ! dis plutôt son a m a n t e ! 
— E r r e u r ! l 'oleiukiu ne peu t -ê t r e si perfide. 
— Je le répèle , Alexandra e-t la maîtresse 

du pr ince , la cour tout ent ière connaît ce scan
dale . 

— Si tu dis t r a » , — j e m'en assu ' e ra i par 
une caque e s é v è r e , ma vengeance frappera 
Potemkin , et rien ne pourra conjurer >a pe r t e ! 
s écria C a t h e r i n e , les yeux ê l in .e lan l s . Mais tu 
te t r o m p e s , j ' e n su s s û r e ; malgré toutes ses 
faiblesses, il ne m ê m e pas ce reproche . 

— Ains i , Votre Majesté avoue qu'il n'est pas | 
parfait, ce grand Po temkin! repri t .e comte j 
avec un rire sauvage. 

— Je l ' avoue ; et j e l'ai fait venir à cause rie J 
ses défauts . 

— Moi? 
— Toi , Grégoire Orloff, ie plus fidèle de mes j 

fidèles! Tu m'as rendu d 'éminents se v i e ' s , et j 
tu as acquis des droits a mon éternel e recou- j 
naissance. Je le dois ma c o u r o n n e , dont tu es j 
un des plus précieux d iamants . Et néanmoins i 
j ' a t t e n d s de toi un nouveau service , plus grand j 
peu t -ê t r e que tous les au t res , plus important du 
moins pour mon repos. 

— Par ie , mon impérat r ice , et . si cola dépend ! 
de moi , ton at tente ne sera point t rompée, r é - i 
pliqua Orloff, profondément ému. » 

Elle lui mil doucement la main sur l 'épaule 
et leva sur lui un regard suppl iant . 

« Deviens ami de Potemkin , repr i t -e l le de sa 
voix la plus douce. Une ton exemple rende cet 
homme extraordinai re plus circonspect dans sa 
c o n d u i t e , plus attentif a rempl i r les devoirs j 
inhéren ts à ses hautes charge», et plus soucieux ; 
de se concilier 1er c œ u r s , afin qu'il n ' empoi - • 
sonne pa>« mon existence. Au nom de Dieu, Or- | 
loff, lie connaissance avec lui , assure mon bon- j 

heur en use préservant des orages qui m ' a s s a i l 
lent Ions les jours . Kh bien. Grégoire , conse s-
lu a me sauver ? » 

Elle appuya légèrement la tèie su r l ' épaule 
du < nmte. 

i Vous savez, m a d a m e , s 'écr ia- l il avec f e u , 
que j e suis votre esclave, que ma vie est en vos 
mains Si i W m k i n trouble la paix de votre 
àuie . roffl i i . iudei .e i il d ispara î t ra , et vous n 'en
tendiez pins parler île lui . Mais, avec mon r a -
r elère el ma réputa t ion , descendre a des in t r i 
gues de c o u r , rechercher l 'amitié d 'un h o m m e 
que j e mépr is . - ! P a r d o n n e s - m o i , Majes té , de 
refuser celle mission. 

— Grégoire, tu repousses «loue ma pr ière ? 
s'écria Cather ine , fondant en la rmes . Rel i re- lo i 
don , cruel , et laisse-moi seule avec ma d o u 
leur. 

— Noire Majesté l 'o rdonne , j ' o b é i s . » 
Il «'inclina profondément el se dirigea vers la 

por te . Mais un soup i r de Cather ine , tombée dans 
un fauteuil , brisée de dou leur , fut plus bloquent 
que tomes les suppl icat ions el fit reveni r le 
comte auprès d 'el le. 

• P leurez-vous sur Potemkin, m a d a m e ? Vous 
le sivez SHUS d o u t e : — il n'a pas d e vér i table 
a t tachement pour v o u s , il ne c< n ulte en toute 
chose ou son p rop re intérêt ; loin de po-séder 
un talent s u p é r i e u r , il n 'e* | qu'aiiifiVeasv et 
rus . ' ; il sYil u ce de dé tourne r peu a peu Votre 
Majesté des affairer et le l ' endormir dans une 
t rompeuse sécur i té , afin de s ' empare r l u i - m ê m e 
du pouvoir souverain . 

— Arrête. Orloff, é p a r g n e - m o i ! s 'écria Calhe-
n n e , es n ams é tendues vers lui . » 

Mais le comte , insensible a s e s ' l a rmes , p o u r 
suivit d une v o n plus haute : 

(La suite au procfkiin numéro). 
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